
 Lettre AR N°1A 188 876 7793 2 /Copie à Mairie DE.................,
                                                  /  Métropole, Député 

Objet :PROBLÈME DE MISE EN PLACE COMPTEUR LINKY SANS CONCERTATION

Bonjour à vous
Nous agissons au nom du titulaire du contrat d’électricité ,Monsieur  
B........,adhérent de notre association, ainsi qu'à celui de notre partenaire Robin des
toits, et l'ensemble des collectifs de Moselle, nous sommes donc légitimes à le 
représenter.
Votre société partenaire UEM,  RESADA a pour mission de service public, mais à
finalité commerciale et surtout doit respecter les règles à savoir: Prévenir les
titulaires avant la pose d'un compteur Linky par un courrier, comme le font toutes
les sociétés partenaires de gestions de réseaux.
Monsieur B..... n'a reçu aucun courrier pour le prévenir de ce fait, chose que
d'habitude les propriétaires reçoivent avant. 

La locataire de Monsieur B.... a déménagé et a fait couper le courant et dans ce
cas la remise du courant se fait par un simple passage.
Monsieur B..., a simplement demandé la mise en route de son électricité et non le 
changement de son compteur, il en demande donc  l'enlèvement puis la remise en
place de son ancien compteur.

Ceci a été fait contre son gré et par astuce, en considérant le fait que l'assemblée 
générale représentant tous les copropriétaires de l'immeuble
ont   voté non à la mise place du compteur linky, ainsi qu'à la prise de possession 
de     l’ensemble des colonnes sèches montantes.      

Selon vous, seuls les refus de pose signifiés par courrier avant remplacement des
compteurs et envoyés par les titulaires des contrats d’électricité sont recevables, 
encore faut'il savoir que l'on change le compteur par un Linky .
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Cette façon de faire est similaire à une violation de la propriété privée,        
en installant ce Linky sans aucune concertation avec le propriètaire de cet 
appartement.
le mercredi 07/09/2022 vers 9 h 30 un technicien de votre entreprise est venu 
rétablir le courant simplement  et sans installer le compteur Linky 
chez Melle M..., appartement n°... au ...ème étage du n° .. Rue …. à la même entrée 
que Monsieur M. B.., alors pourquoi avoir placé un Linky chez lui et pas  chez 
Melle G....?. C'est une constatation! .

 Le Code pénal est précis : L'article 432-8 a sanctionné   « une personne 
dépositaire de l'autorité publique ou chargée d'une mission de service public, 
agissant dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions ou de sa 
mission, qui s'introduit ou tente de s'introduire dans le domicile d'autrui contre le 
gré de celui-ci, hors  c'est le cas prévu par la loi ». Nombreux jugements confirme

Ce jour nous passons votre affaire à un de nos avocats afin d'ester en justice si le 
problème n'est pas réglé avant vendredi 16 /09/2022.
De nombreux tribunaux ont ordonnés des démontages de Linky, notamment pour 
les personnes électrosensibles aux ondes . Plus de 100 communes refusent les 
compteurs Linky en Grand Est.
Pour information nous diffuserons cette affaire et votre façon de faire sur nos 
cinq sites sociaux ainsi qu'à nos associations partenaires, puis aux centaines de 
collectifs stop Linky en Grand Est.
Il sera aussi de notre devoir d'informer les citoyens, par un rassemblement public
et la presse.  
Il est également de l’intérêt de tous de trouver une solution satisfaisante, plutôt 
que d’encourir les risques matériels et juridiques que représente cette 
implantation.                                                                                                                   
Dans l'attente  et en espérant votre compréhension et considération  Recevez 
Mesdames et Messieurs, mes sincères salutations .
    

Metz le 09/09/2022    le Président ccarra 
 Jean RINALDI
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